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Nouveau dès 2008 
    

Brevet de Cavalier Randonneur ASRE 
( Brevet  ASRE ) 

 
• Modules obligatoires      Fr. 200.-- 

 
 Cours de maréchalerie 
 Cours de topographie 
 Utilisation des équipements + harnachement 
 Connaissances générales 
 PTV et MA 
 Alimentation et soins équins 

 
Classeur de l’ASRE      Fr.  30.— 
 
Cotisations ASRE pour les non membres     Fr.  60.-- 
 
Examen pratique 
2 journées à cheval et une nuit - en demi-pension   Fr. 400.— 
 
Total du cours pour non membres ASRE    Fr.  690.— 
 
Membres à déduire la cotisation de Fr. 60.--    Fr.  630.— 
   
   
  Conditions d’admission au brevet :  

- être âgé au minimum de 15 ans 
- maîtrise des 3 allures, de son cheval et à l’aise dans le terrain 
- être titulaire d’une assurance RC, d’une assurance accident et pour les 

cavaliers louant un cheval au centre équestre d’une complémentaire pour 
chevaux loués ou empruntés. 

- être membre ASRE (association suisse des randonneurs équestres) ou y 
adhérer 
(Possibilité d’y adhérer au 1er cours en payant la cotisation d’adhésion de fr. 60.-) 

 
 
 


